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Contrat oral vs contrat écrit : comprendre les
différences et implications légales
Fiche pratique publié le 30/11/2023, vu 2594 fois, Auteur : Blog de Le Bouard Avocats Versailles

Découvrez les nuances entre les contrats oraux et écrits, leur validité légale, gestion des
preuves, et implications pratiques dans notre article détaillé.

Les contrats, instruments juridiques essentiels dans le monde des affaires et des relations
personnelles, se présentent sous deux formes principales : orale et écrite. La distinction entre ces
deux types repose sur leur mode de formation et de preuve. Le contrat oral, formé par la parole,
peut paraître informel, mais il est reconnu légalement sous certaines conditions, conformément à l'
article 1108 du Code civil. Le contrat écrit, quant à lui, offre une traçabilité et une preuve tangible,
comme stipulé dans l'article 1359 du même code. La compréhension des différences
fondamentales entre ces deux formes contractuelles est cruciale, car elle influence la gestion des
engagements et des obligations ainsi que la résolution des litiges potentiels.

 

Définition et caractéristiques des contrats oraux et écrits

Contrats oraux : définition et principes

Le contrat oral, défini par la formation verbale d'un accord, se base sur l'échange de paroles entre
les parties. Bien que légalement reconnu, conformément à l'article 1108 du Code civil français, sa
validité peut être complexe à prouver en l'absence de documentation écrite. En vertu de l'article
1353 du Code civil, la preuve de l'existence d'un contrat oral repose souvent sur des témoignages
ou des présomptions. Ce type de contrat est adapté aux accords simples et immédiats, mais sa
nature informelle peut conduire à des ambiguïtés et des difficultés lors de contestations.

Caractéristiques des contrats oraux

Les contrats oraux sont marqués par leur flexibilité et leur rapidité de formation. Ils permettent une
certaine souplesse dans les transactions quotidiennes et sont couramment utilisés dans des
contextes informels ou en présence de confiance mutuelle. Cependant, cette flexibilité peut
également être une source de risques juridiques, notamment en matière de preuves et
d'interprétations des termes.

Contrats écrits : définition et sécurité

Le contrat écrit, en revanche, est documenté sur un support papier ou numérique, comme établi
par l'article 1359 du Code civil. Cette forme contractuelle détaille explicitement les obligations, les
droits et les intentions des parties, offrant ainsi une sécurité juridique et une clarté indispensables,
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surtout pour les engagements importants ou de longue durée.

Caractéristiques des contrats écrits

Les contrats écrits sont essentiels pour documenter des accords complexes, fournissant une trace
écrite qui facilite la résolution des litiges. Ils sont souvent obligatoires pour certaines transactions,
comme stipulé par diverses législations, notamment pour les ventes immobilières ou les contrats
de travail de longue durée. Leur forme écrite permet une réflexion approfondie des termes et
conditions, minimisant les risques de malentendus.

Comparaison et choix du type de contrat

Dans la pratique juridique, le choix entre un contrat oral et un contrat écrit dépend de plusieurs
facteurs, notamment la nature de l'accord, sa complexité, sa durée, et le besoin de sécurité
juridique. Tandis que les contrats oraux peuvent être suffisants pour des accords simples et de
confiance, les contrats écrits sont préférables pour des engagements plus substantiels, offrant une
preuve indéniable et une clarté dans les termes contractuels.

La compréhension des spécificités des contrats oraux et écrits est essentielle pour naviguer
efficacement dans le paysage juridique, garantissant la validité et la force des accords
contractuels dans divers contextes.

 

 

Validité et force légale du contrat oral et écrit

Validité légale des contrats oraux

En droit français, les contrats oraux possèdent une validité légale conformément à l'article 1108 du
Code civil, qui reconnaît leur existence sous réserve de l'accord de volonté entre les parties.
Toutefois, leur principal défi réside dans la preuve de cet accord en l'absence de support écrit.
L'article 1353 du Code civil permet la preuve des obligations par tout moyen en cas de
contestation, mais la nature éphémère des contrats oraux peut compliquer leur vérification,
notamment en l'absence de témoins ou de preuves concrètes. Dans les situations où la loi n'exige
pas une forme écrite, les contrats oraux restent un moyen légal de former des accords, bien que
leur force probante soit souvent considérée comme inférieure à celle des contrats écrits.

Force juridique des contrats écrits

Les contrats écrits, en revanche, offrent une preuve tangible et indéniable de l'accord entre les
parties. Selon l'article 1359 du Code civil, un écrit est exigé pour prouver un contrat portant sur
une somme ou une valeur excédant un seuil défini, conférant ainsi une sécurité juridique
supérieure à ces accords. La clarté des termes écrits et la traçabilité des engagements
contractuels facilitent considérablement la résolution des litiges. Dans le contexte commercial, les
contrats écrits sont souvent privilégiés pour leur capacité à détailler précisément les obligations,
les conditions, et les attentes des parties, réduisant les risques de malentendus et renforçant la
force exécutoire du contrat.
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Choix entre contrat oral et écrit

Le choix entre un contrat oral et un contrat écrit doit être soigneusement considéré. Alors que les
contrats oraux peuvent être suffisants pour des accords simples et informels, les contrats écrits
sont essentiels pour des engagements plus complexes ou de grande envergure. En particulier, les
transactions commerciales, les accords de travail de longue durée, ou les engagements
impliquant des sommes significatives nécessitent généralement la sécurité et la clarté d'un contrat
écrit.

La compréhension de la validité et de la force légale des différents types de contrats est
essentielle pour les parties souhaitant former des accords juridiquement solides et exécutoires.
Cette connaissance aide à choisir la forme contractuelle la plus appropriée en fonction des
besoins spécifiques de chaque situation, en garantissant une protection optimale des intérêts des
parties impliquées.

 

Avantages et inconvénients des contrats oraux et écrits

Avantages des contrats oraux

Les contrats oraux offrent une flexibilité et une rapidité inégalées, en particulier dans les situations
nécessitant une conclusion immédiate d'accord. Leur nature informelle facilite les négociations
rapides et la formation d'accords sans la lourdeur des procédures formelles. Ils sont
particulièrement utiles dans les contextes de confiance établie où la formalité d'un contrat écrit
n'est pas nécessaire. Cependant, cette flexibilité peut également être un inconvénient majeur, car
sans documentation écrite, les termes de l'accord peuvent être sujets à interprétation, ce qui peut
entraîner des malentendus et des litiges.

Limites des contrats oraux

L'inconvénient principal des contrats oraux réside dans leur vulnérabilité en matière de preuve en
cas de litige. Comme l'article 1353 du Code civil le souligne, la preuve des obligations
contractuelles peut nécessiter des témoignages ou d'autres preuves indirectes, ce qui peut
s'avérer complexe et incertain. En outre, pour certains types de contrats, comme ceux impliquant
des transactions immobilières, la loi exige une forme écrite, rendant les accords oraux
inappropriés et non valides.

Avantages des contrats écrits

Les contrats écrits, conformément à l'article 1359 du Code civil, offrent une sécurité juridique
supérieure grâce à leur clarté et leur permanence. Ils documentent explicitement les termes de
l'accord, réduisant les risques de malentendus et fournissant une base solide pour la résolution
des litiges. Les contrats écrits sont essentiels pour des transactions complexes ou de grande
envergure, où les détails précis sont cruciaux.

Limites des contrats écrits

Cependant, la rédaction de contrats écrits peut être coûteuse et chronophage, nécessitant
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souvent l'intervention de professionnels juridiques pour garantir la précision et la conformité. Cette
formalité peut s'avérer excessive pour des accords simples ou dans des situations nécessitant une
réponse rapide.

Le choix entre un contrat oral et un contrat écrit dépend de la nature de l'accord, du contexte, et
des besoins de sécurité juridique des parties. Comprendre les avantages et les limites de chaque
type est essentiel pour prendre des décisions éclairées et protéger efficacement les intérêts
légaux.

 

Preuves et litiges pour les contrats conclus à l’oral et à l’écrit

Gestion des preuves dans les contrats oraux

La preuve des contrats oraux représente un défi juridique significatif. En vertu de l'article 1353 du
Code civil français, la preuve des obligations dans un litige peut être apportée par tout moyen, y
compris les témoignages et autres preuves indirectes. Cependant, l'absence de documentation
écrite rend la preuve d'un contrat oral complexe et sujette à interprétation. Les parties doivent
souvent s'appuyer sur des souvenirs ou des éléments de preuve circonstanciels, tels que des
enregistrements audio, des messages électroniques ou des témoins, pour étayer leurs
affirmations. Cette incertitude peut mener à des litiges prolongés et à des décisions judiciaires
basées sur des preuves moins tangibles et moins fiables.

Efficacité des contrats écrits dans la résolution de litiges

Contrairement aux contrats oraux, les contrats écrits, conformément à l'article 1359 du Code civil,
offrent une preuve tangible de l'accord entre les parties. Ce document écrit, enregistrant
explicitement les termes et conditions de l'accord, fournit une base solide pour la résolution des
litiges. Les contrats écrits réduisent les ambiguïtés et les interprétations divergentes, facilitant ainsi
l'administration de la justice. En cas de désaccord, un tribunal peut se référer directement au
contrat écrit pour interpréter les intentions des parties et résoudre efficacement le différend. Cette
clarté et cette précision documentaire simplifient le processus juridique et accélèrent
potentiellement la résolution des litiges.

Importance de la preuve documentaire

La preuve documentaire dans les contrats écrits permet également une meilleure gestion des
attentes et des obligations des parties. Les contrats écrits détaillent généralement les procédures
de résolution des litiges, les mécanismes d'arbitrage ou de médiation, et les juridictions
compétentes, offrant ainsi un cadre préétabli pour la résolution des conflits. Cette planification
proactive peut éviter de longues procédures judiciaires et faciliter une résolution plus amiable des
litiges.

 

En résumé, bien que les contrats oraux soient juridiquement valables, leurs limitations en matière
de preuve les rendent vulnérables en cas de litige. Les contrats écrits, en revanche, offrent une
sécurité juridique supérieure, une clarté dans la communication des termes, et une efficacité
accrue dans la résolution des litiges. Pour ces raisons, dans des situations impliquant des accords
complexes ou de grande importance, la rédaction d'un contrat écrit est fortement recommandée
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pour protéger les intérêts légaux des parties impliquées.

 

Considérations pratiques pour choisir le type de contrat

Facteurs déterminants dans le choix du type de contrat

Valeur juridique des contrats oraux

 

Malgré leur nature informelle, les contrats oraux ont une valeur juridique reconnue en droit
français, à condition que les éléments essentiels du contrat soient présents, conformément à
l'article 1108 du Code civil. Cependant, leur principale limite réside dans la difficulté de prouver
leur existence et leur contenu en l'absence de preuves écrites ou témoignales solides. Bien que
valides, les contrats oraux peuvent présenter des risques en cas de litige, car ils nécessitent
souvent des preuves indirectes ou des témoignages pour établir les termes de l'accord, comme le
permet l'article 1353 du Code civil.

 

La décision entre un contrat oral et un contrat écrit est influencée par divers facteurs. La nature de
l'accord est primordiale : pour des transactions simples, un accord oral peut suffire, mais les
accords plus complexes, impliquant de multiples clauses et conditions, nécessitent souvent une
documentation écrite pour une clarification et une référence futures. La valeur et la durée de
l'engagement sont également cruciales. Les contrats à long terme ou portant sur des sommes
importantes bénéficient de la sécurité et de la clarté d'un document écrit. En outre, certaines
transactions spécifiques, telles que les accords immobiliers, sont soumises à des exigences
légales strictes de documentation écrite, conformément à des réglementations spécifiques telles
que celles énoncées dans le Code civil ou d'autres législations pertinentes.

Conseils pour entreprises et individus

 

Pour les entreprises, la rigueur et la prévention des risques sont essentielles. Les contrats écrits
sont préférables dans le cadre de transactions commerciales, d'accords de partenariat ou
d'engagements à long terme. Ils offrent non seulement une preuve irréfutable en cas de litige,
mais garantissent également une compréhension claire des obligations et des droits de chaque
partie. Pour les individus, bien que les contrats oraux puissent être pratiques pour des accords
moins formels, il est important de considérer le potentiel de malentendus ou de désaccords futurs.
La consultation d'un avocat ou d'un conseiller juridique est fortement recommandée pour évaluer
les risques associés et assurer la conformité aux réglementations en vigueur, garantissant ainsi
une protection optimale des droits et intérêts de toutes les parties impliquées.

 

Conclusion

La compréhension des avantages et des inconvénients de chaque type de contrat est cruciale
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pour une gestion efficace des accords. Il est essentiel de choisir le type de contrat le plus adapté à
la situation spécifique, en prenant en compte les facteurs juridiques, commerciaux et personnels.

Pour assurer une gestion efficace des contrats, il est conseillé de documenter même les accords
oraux sous une forme écrite simple lorsque cela est possible, et de toujours rechercher une clarté
et une compréhension mutuelle des termes de l'accord. La consultation d'un avocat pour évaluer
la pertinence et la nécessité d'un contrat écrit est également recommandée pour garantir la
protection juridique adéquate.
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